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INFOS DDCT 

Mercredi 15 mars 2017 s’est tenue une réunion au sujet des 186 agents de la 
Préfecture de Police amenés à rejoindre la Ville de Paris le 1er janvier 2018 afin 
d’assurer la délivrance des titres d’identité. 

La CFDT a interrogé l’Administration sur les points suivants : 
 

 Comment vont être rémunéré les agents qui accepteront de travailler le 
samedi matin ? 

 Quelle sera la répartition pour les promotions des SA entre le passage au 
choix et l’examen professionnel ? 

 Quel sera le nombre de promouvables par grade, compte tenu qu’à la 
Préfecture de Police le pourcentage s’élève à 35% pour l’accès à l’échelle 6 
qui dorénavant déroule dans la nouvelle grille C3. 

 Comment va se dérouler la mise en œuvre de RIFSEEP au 1er janvier 
2018 ? 

 Les cycles de travail des agents de la Préfecture de Police seront différents 
de ceux de la DDCT ?   

 

     L’Administration s’est engagée à fournir : 

 Une carte fixant la répartition des antennes. 

 La diffusion de fiches pédagogiques pour le calcul des jours de RTT, 

l’abattement pour maladie. 

 La communication d’un document relatif à l’action sociale. 

 La création de fiches individuelles financières afin que chaque agent vérifie 

que son salaire ne baissera pas. 

Pour rappel : Si le cycle de travail n’est pas strictement identique au cycle de travail 
des adjoints administratifs en mairie d’arrondissement, il faudra obligatoirement que 
ce point passe pour avis au comité technique et au CHSCT de la DDCT. 
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